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1939 allowed as evidence by the trial judge under certain circumstances

In the present case the facts whose admittance was objected to
LOUTXER

were of such nature as to establish the existence of feelings of

THE KING animosity and even of hatred on the part of the accused towards

her husband and in that case such evidence was legal not only to

prove the intentions of the accused but also to establish one circum

stance which added to other circumstances resulting from the evi

dence was of nature to justify verdict of guilty against the

accusedThe King Barbour S.C.R 465 Rex Hall
t1911 AC 47 Rex Bond KB 389 and Paradis

The King S.C.R 165 ref

The well known rule that the trial judge must warn the jury of the

danger of finding an accused guilty on the uncorroborated testimony
of an accomplice need not be followed by the tial judge in his

charge to the jury when the alleged accomplice has not given evi

dence and when only certain statements made by him in furtherance

of the common purpose were adduced in evidence

Semble that in criminal matters at trial before jury all objections

to evidence should not be reserved for later adijudication by the

trial judge but should be overruled or maintained before such evi

dence be admitted Some prejudice may be caused to the accused

in the minds of the jury by certain evidence which may be given

before it even if later on the trial judge rules that such evidence

should be rejected and that the jury should not take it into accout

APPEAL from the judgment of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec affirming the con

viction of the appellant on charge of murder

The facts of the case and the questions at issue are

stated in the above head-note and in the judgment now

reported

Beaudoin K.C for the appellant

Noel .Dorion K.C LacoursiŁre and Noel for the

respondent

The judgment of the Court was delivered by

RINFRET J.Lappelante ØtØ-trouvØe coupable davoir

le dix-neuviŁme jour daoüt 1937 dans la paroisse de St

MØthode P.Q cause la mort de son man en lempoison

nant et la peine capitale ØtØ prononcØe contre elle

ElIe interjetØ appel devant la Cour du Banc du Roi

qui confirmØ le verdict dans un jugement oi quatre des

juges ont concouru et un juge fut dissident

Lappelante porte maintenant sa cause devant cette Cour

sur les moyens de droit soulevØs par la dissidence en Cour

du Banc du Roi et nous soumet que ces moyens devraient
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prØvaloir pour faire annuler le verdict ou au moms pour 1939

lui obtenir un nouveau procŁs Cest ce dernier remŁde CuT
que lui aurait accordØ le jugement qui prononcØ le dis-

THE Kixa
sentiment en appel

Dans le jugement formel de la Cour du Bane du Roi
RinfretJ

les motifs de la dissidence sont exprimØs comme suit

Admission de preuve illØgale

Mauvaise direction de la part du juge prØsidant le

procŁs au prejudice de lappelante

La preuve de circonstances apportØe contre laccusØe

ne justiflait pas en droit une condamiiation

Lappelante est limitØe par la loi aux griefs dappel qui

sont mentionnØs dans cette dissidence

Ii est douteux que le moyen resultant de ladmission de

preuve illØgale pouvait valablement Œtre soulevØ devant

Ia Cour du Bane du Roi

En effect comme la fait remarquer le procureur de la

Couronne la seule allusion que lon trouve ce sujet dans

lavis dappel est la suivante sous le titre Griefs dappel

en droit Toute la preuve permise par la Couronne et

faite par elle est illØgale

Et sur motion de la Couronne par un jugement unanime

de la Cour du Bane du Roi ii fut ordonnØ que ce para

graphe soit retranchØ et rejetØ de lavis dappel parce quil

nØtait pas exposØ de façon precise et circonstanciØe et

quil ne pouvait done Œtre retenu

Ii semble cependant que malgrØ ce jugement la Cour

du Bane du Roi laissØ faire devant elle la discussion

de ce moyen car chacun des juges en fait mention dans

ses notes et en discute la portØe Dans les circonstances

comme nous avons entendu les arguments pour et contre

laudition nous croyons prØfØrable de nous prononcer sur

ce premier grief

ce sujet nous dØsirons seulernent faire allusion en

passant une remarque leffet que au cours de lenqute
bon nombre dobjections auraient ØtØ prises sous reserve

par lhonorable juge qui prØsidait le procŁs et que de cette

façon toutes les rØponses auraient etC donnCes devant le

jury sans que plus tard dans sa charge le savant juge ait

indiquC la decision quil entendait donner sur ces objections

Nous nignorons pas combien il est difficile parois

de decider sur-le-champ certaines objections lenquŒte
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1939 Dautre part II nest pas nØcessaire dinsister pour demon

CLOUTIEB trer le prejudice qui peut Œtre cause un accuse dans

TUE KING
lesprit du jury par certaine preuve quon laisse faire

devant lui mŒme si plus tard le juge declare queIle
1ti3

doit ŒtrerejetØe et que le jury ne doit pas en tenir compte
Nous sommes davis que dans une cause criminelle devant

un jury les objections lenquŒte ne devraient jamais Œtre

prises sous reserve Nous eroyons devoir en parler id

parce que le point ØtØ soulevØ devant bus mais nous

ne pensons pas que la question se prØsente dans cette

cause-ci car le savant procureur de la Couronne affirmØ

que

No objection was taken under reserve by the trial judge All the

objections were decided as soon as they were made Consequently the

accused surely could not be prejudiced

Sur ce point le dossier nØtait peut-Œtre pas aussi satis

faisant quil aurait Pu lŒtreet il dii Œtre complØtØ par

un document signØ par le stØnographe officiel mais natu

rellement nous acceptons la declaration du procureur de

la Couronne

La preuve qui selon lavis du juge dissident naurait

pas dii Œtre permise peut en somme se rapporter deux

questions principales

La premiere trait une histoire de sortilŁge Elle est

rapportØe par deux tØmoins Grondin que laccusØe

ØpousØ peu de temps aprŁs la mort de son premier man
aurait voulu rejeter contre ce dernier un sortilŁge quil

prØtendait avoir reçu de lui Dans lesprit de Grondin ce

sortilŁge aurait ØtØ retournØ au moyen dun Øcnit concer

nant les sorts et lhonorable juge dissident se demande

quoi cette histoire pouvait rimer et pourquoi on jugØ

propos den encombrer la preuve

Mais ii fut Øtabli que lØcrit dont Grondin voulait se

servir Øtait de la main de laccusØe et quelle Øtait au

courant de lusage quil prØtendait en faire la vØritØ

elle Øtait disposØe lui donner sa participation dans cette

affaire Quelle que soit lopinion que lon puisse avoir

de cette naive machination ii nous semble que cette preuve

pouvait tendre dØmontrer la nature des sentiments que

laccusØe entretenait lØgard de son marl et comme nous

le verrons plus loin nous croyons quune preuve de ce

genre pouvait tre permise dans les circonstances
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Lautre reproche que lappelante fait lenquŒte de la

Couronne cest que le juge de premiere instance naurait cu
pas dü permettre la preuve des relations entre laccusØe

THE CINO
et un nommØ Gilbert vu que cela ne pouvait avoir aucun

rapport avec le crime reprochØ
RmfretJ

Nous croyons cependant que cette preuve pouvait Œtre

permise en lespŁce pour la mŒme raison que nous avons

donnØe plus haut au sujet des histoires de sortilŁges Elle

Øtait certainement de nature Øtablir lexistence de sen
timents danimositØ et mme de haine de la part de lac

cusØe lØgard de son man et dans ce cas elle Øtait lØgale

non seulement pour prouver lintention de laccusØe mais

mŒmepour Øtablir une circonstance qui jointe aux autres

circonstances resultant de la preuve Øtait susceptible de

justifier un verdict contre lappelante

Dans la cause de The King Barbour que nous

avons dØcidØe tout rØcemmentnous avons ordonnØ un nou
veau procŁs par sUite de ladmission de preuve illØgale

Cependant en discutant un point semblable celui dont

il est ici question lhonorable juge-en-chef qui prononcØ

le jugement de la majoritØ sexprime comme suit

The existence of such feelings would as we shall see be relevant not

merely in respect of intent but in respect of the fact as well

Et la page 469 il continue

If you have acts seriously tending whea reasonably viewed to

establish motive for the commission of crime then there can be no

doubt that such evidence is admissible not merely to prove intent but

to prove the fact as well

Et en particulier ii sappuie sur les deux autoritØs sui

vantes que nous croyons devoir citer Rex Hall

oi Lord Atkinson dit la page 68

Surely in an ordinary prosecution for murder you can prove previous

acts or words of the accused to show he entertained feelings of enmity

towards the deceased and that is evidence not merely of the malicious

mind with which he killed the deceased but of the fact that he killed

him You can give in evidence the enmity of the accused towards the

deceased to prove that the accused took the deceaseds life Evidence

of motive necessarily goes to prove the fact of the homicide by the

accused as well as his malice aforethought

Dans le rnŒme sens Lord Loreburn cite avec appro
bation le passage suivant du jugement de Kennedy

re Rex Bond

S.C.R 465 A.C 47

K.B 389 at 401
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1939 The relations of the murdered or injured man to his assailant so

far as they may reasonably be treated as explanatory of the conduct of

CLOUTIER
the accused as charged in the indictment are properly admitted to proof

TEE KING as integral parts of -the history of the alleged crime for which the accused

is on his trial

Rinfret

Nous pourrions Øgalement rØfØrer aux observations con

tenues dans le jugement de cette Cour dans la cause de

Paradi.s The King

Pour ces raisons nous croyons que le premier grief

dappel doit Œtre rejetØ

Ii en est de mŒme notre avis du second grief leffet

que lhonorable juge prØsidant au procŁs aurait donnØ au

jury une mauvaise direction au prejudice de lappelante
Ce dont se plaint le savant procureur de laccusØe cesi

que- lhonorable prØsident du tribunal aurait trop libre

ment donnØ son opinion sur les faits au cours de sa

charge

Dune façon gØnØrale lon peut dire quil faudrait un cas

bien exceptionnel pour considØrer une objection de ce genre

comme une question de droit et surtout pour mettre de

côtØ un verdict de jury en se fondant sur un pareil motif

Mais en plus dans la prØsente cause le prØsident du tri

bunal parfaitement dØlimitØ le champ daction du jury

et celui du juge maintes reprises il rØpØtØ au jury

que les questions de faits Øtaient exciusivement du domaine

de ce dernier et il leur dit

Cest votre opinion quil faut et non la mienne et dans lexposØ

que vais väus faire ne voyez pas dans ce que je vais vous dire une

opinion cc sera plutSt un exposØ des faits pour vous permettre de suivre

intelligemment tous ceux qui ont ØtØ Øtablis devant vous et si v-ous

croyez voir une opinion 6tez-vous cela de lesprit

Avec la direction qui ØtØ donnØe au jury par le prØ

sident du tribunal nous ne voyons pas quel prejudice

pouvait rØsulter lappelante de lexposØ des faits par le

juge

Le procureur de lappelante se plaint en outre que le juge

aurait omis complŁtement de mettre le jury en garde contre

la preuve apportØe par un complice Ii dit que la Couronne

aurait tentØ dØtablir la complicitØ de Grondin et Øgalement

celle de Gilbert et que le juge na donnØ aucune direction

au jury quant la preuve qui pouvait Ømaner de ces deux

personnes

S.C.R 165 at 169 170
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La rŁgle qui doit Œtre suiviedans la direction donner 1939

au jury lØgard dun complice est bien connue mais

elle ne sapplique que lorsque le complice rendu tØmoi-
THE KING

gnage Elle consiste prØvenir le jury du danger de con

damner un accuse en se basant uniquement sur le tØmoi-
Rinf ret

gnage du complice Ici ii ny pas le moindre doute que

Ia Couronne cherchait Øtablir la complicitØ de Grondin

Mais comme Grondin na pas rendu tØmoignage ii sensuit

quil ne sagit pas dans lespŁce de lun des cas oi le juge

devait mettre la rŁgle en pratique

Cependant le procureur de lappelante est allØ plus loin

Ii fait remarquer que certaines declarations de Grondin

avaient ØtØ mises en preuve et ii prØtendu que si le

juge Øtait tenu de mettre le jury en garde contre le tØmoi

gnage dun complice ii en devrait Œtre de mŒme de la

preuve des declarations que ce complice aurait Pu faire

Nous ne croyons pas que la rŁgle puisse tre Øtendue

jusque-là Comme nous venonS de le dire lun des points

que la Couronne tentait dØtablir contre laccusØe Øtait

quelle avait agi de complicitØ avec Grondin Dans les

circonstances il nous paraIt que la Couronne avait le droit

de prouver les actes et les declarations de Grondin dans

lexØcution du projet commun et ii nimporte pas que le

complice dont on tente de prouver les actes ou les paroles

soit ou non mis en accusation en mŒme temps que le

dØfendeur

Dans la cause de Wark monsieur le juge Philli

more eut se prononcer sur une question de ce genre et

voici la decision quil rend la page 616

On all indictments for crime and not only in cases in which the

indictment is for high treason or conspiracy where the case for the

prosecution is that the crime was the result of conspiracy and where

evidence has been adduced fit for the jury to consider in proof of the

common purpose any act done by any of the confederates in furtherance

of the common purpose may be given in evidence against all Regina

Desmond 2per Chief Justice Corkburn and Baron Bramwellis an

instance of this Such acts may include speech request in words

is clearly as admissible as request by sign or pantomime

Voir Øgalement ce que dit Lord Alverstone C.J dans la

cause de Rex Duguid

Cest dailleurs lopinion qui ØtØ adoptØe par cette

Cour dans la cause de Paradis The King dØjà citØe

1898 35 L.J.N.C 615 1906 94 L.T.R 887

1868 11 Cox CC 146 S.C.R 465
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1939 Quant lomission de donner une direction au sujet

de la complicitØ de Gilbert ce moyen doit Œtre ØcartØ pour

TBEKING
la simple raison que suivant nous il ny rien dans le

dossier qui permet de conclure cette complicitØ
Rinfret

Ii ne reste que le troisiŁme grief dappel savoir que
la preuve de circonstances apportØe contre laccusØe ne

justiflait pas sa condamnation Sur ce point nous ne

croyons pas utile dentrer dans les details de la preuve
Les notes des juges de la Cour du Bane du Roi en contien

nent une analyse minutieuse et circonstanciØe

Ii ne saurait avoir de doute que le verdict concluant

lempoisonnement de Brochu pouvait amplement se justi

fier Nous ne comprenons pas dailleurs que ce soit là le

point sur lequel porte lopinion du juge dissident et ce

nest pas non plus celui sur lequel le procureur de lap
pelante insistØ Le grief consiste plutôt dire que toute

la preuve contre laccusØe se bornait une preuve de cir

constances et que cette preuve nØtait pas susante en

lespŁce pour permettre au jury de conclure que lempoi

sonnement avait ØtØ cause par lappelante

Voici comment le juge prØsidant le procŁs exposa aux

jurØs leurs devoirs sur ce point

Quand vous aures ØtudiØ Ia preuve qui Øt faite devaut vous

preuve de circonstances dane son entier pour en tirer tine conclusion

void ce quil faut Vous devez tre convaincus hors de tout doute raison

nable et quand je pane de doute raisonnable cest toujours le doute

raisonnable que je viens cle vous expliquer ii tin instant cest un

doute raisonnable dis-je que non seulement tous lee faits prouvØs votre

satisfaction conduisent In seule conclusion que laccusØe est coupable Si

vous trouvez que laccusØe est coupable mais aussi quiI ne peut avoir

dautres hypotheses dautres suppositions raisonnables que cest elle qui

est coupable En dautres termes la preuve doit produire la conviction

hors de tout doute que tous lee faith conduisent Ia culpabilitØ de

laccusØe et non seulement ça mais quil ny pas dautres explications

possibles du crime aucune autre hypothŁse raisonnable

Si vous en venez In conclusion que vous pouvez trouver non pas

quatre cinq ou six hypotheses mais une seule hypothŁse raisonnable

pour expliquer quelle nest pee coupable cest suffisant mais ii faut que

cette hypothØse là en soit une raisonnable Je suis certain que le verdict

que vous allez rendre vs Œtre un verdict base comme je lai dit et

comme votre serment vous oblige base sur is preuve non pee sun des

sentiments non pas sur des suppositions non pas sur des nouvelles

publiØes dans lee journaux mais sun Ia preuve et stir la preuve telle

que faith devant vous Comme je vous lai- dit et jy reviens encore

cette preuve doit Œtre prise dane son ensemble Vous navez pas vous

baser sur un fait panticulier ce serait le moyen le plus sftr de Se tromper

Cest sur lensembie que vous devez vous baser La vue densemble do
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toute la preuve des deax parties Vous devez avoir cette vue densemble 1939

et cest de cette vue densemble que doit sortir une conclusion de culpa-

bilitØ ou de non-culpabilitØ Et en ayant cette vue densemble-là vows
CLOTJTJEB

ne pouvez pas perdre de vue que vous devez le bØnØfice du doute raison- THE Kiuo
nable laccusØe Si vous avez un doute raisonnable je vous dirai encore

que vous devez ce doute laccusØe ii lui appartient cest elle Rrnlret

DØjà antØrieurement le juge avait dit aux jurØs

Si aprŁs avoir ØtudiØ Ia preuve vous ayes un doute raisonnable de

la culpabilitØ de laccusØe cest votre devoir de lacquitter

Cest aprŁs avoir reu une direction de ce genre que le

jury en est arrivØ son verdict de culpabilitØ Ii avait

devant lui tous les faits et toutes les circonstances Ii avait

Øgalement les declarations de lappelante nullement pro

voquØes et qui ii faut le dire Øtaent dune extreme

gravitØ

Avec la majoritØ des juges de la Cour du Bane du Roi

nous sommes davis que le jury pouvait certainement tirer

des circonstances et des declarations qui ont ØtØ prouvØes

la conclusion raisonnable que lappelante Øtait coupable du

crime dont on laccusait et nous ne nous croirions pas

justifiables pour cette raison de mettre de côtØ le verdict

qui la condamnØe

Pour ces motifs nous croyons que lappel doit Œtre

rejetØ

Appeal dismissed


